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Éditorial 

Chers Amis,  
Citoyennes, Citoyens des Communes,  
Cités et Républiques Libres de France, 

 
2009 a disparu entraînant avec lui, comme les années précédentes, son 
sempiternel lot d’aléas en tout genre, heureusement jalonné de moments 
réjouissants. Ce sont eux qu’il nous faut conserver en nos esprits. Parmi ces 
instants privilégiés il y a ceux organisées par les Communes ou Républiques 
dont nous sommes les acteurs. Chaque année nous reconduisons 
inlassablement nos manifestations. Remettant nos actions en question nous 
n’hésitons pas à imaginer des animations nouvelles toutes aussi originales les 
unes que les autres. 

Alors, le public présent souligne l’intérêt qu’il porte à ces exceptionnelles 
animations. Lisant la joie qui illumine le visage du spectateur, nous en tirons 
une satisfaction certaine. Ultime récompense de notre bénévolat ! Parfois un 
moment de lassitude s’empare de nous, nous avons envie de tout lâcher… 
Mais la motivation reprend le dessus, encore plus forte, alors nous poursuivons 
avec ténacité notre chemin associatif. 

Nous voici de plain pied en 2010. Une année que l’on souhaite pour vous tous 
et vos Communes Libres des plus douces, des plus intenses, des plus 
réussies.  

2010 va nous permettre de nous retrouver à Lyon, lors des prochains États 
Généraux. Ce rassemblement, haut en couleurs, est primordial et bénéfique 
pour toutes et tous. Aussi, j’espère, que vous serez nombreux à quitter vos 
contrées, vos villages, vos villes et à répondre à l’invitation de la République 
des Canuts basée à la Croix-Rousse. 

En effet, nos "républicains" travaillent d’arrache-pied depuis plusieurs mois. 
Vous avez du aujourd’hui recevoir l’ébauche de leur programme. Celui-ci est 
attrayant, nous promettant de passer, à coup sûr, un agréable séjour entre 
Rhône et Saône. Aussi nous ne saurions laisser passer une telle occasion !  

A l’image de nos aînés, qui ont su mettre en place dès 1989 une telle initiative, 
nous devons à notre tour continuer à partager leur devise : Répandre l’Amitié et 
la Joie. Ils nous ont montré le chemin : à nous aujourd’hui de l’entretenir pour 
les générations futures. Comme nous, les suivants auront à cœur de bénéficier 
de ces organisations qui unissent les hommes et les femmes et les aident à 
savourer la vie parfois si tumultueuse. 

Alors rendez-vous le dernier week-end de septembre. Nous comptons sur 
vous ! 

Bonne et heureuse année 2010 ! Gérard Truchet 
 

 

Adieu Gérard ! 

Gérard Legout, notre premier président, nous a quittés en ce début d'année 
2010, emporté en quelques mois par une irrésistible maladie. C’est avec 
beaucoup d’émotion que nous avons appris cette nouvelle. La plupart d’entre 
nous ont partagé à ses côtés les dernières journées des États Généraux au 
Cros de Cagnes. Les souvenirs, les images ressurgissent et peuplent 
aujourd’hui notre mémoire. Conservons-les précieusement. Ses obsèques ont 
été célébrées en la cathédrale Saint-Julien du Mans le jeudi 7 janvier. Les 
Communes Libres de France étaient représentées par Gérard Épinal trésorier 
et Jean-Paul Gourmelon secrétaire général. Nous renouvelons nos 

condoléances attristées et notre amitié à son épouse et ses enfants. 
  Gérard Truchet 

Témoignages 

Gérard, 
 
Que dire... Que faire... Aujourd'hui sans aucun doute, il 
nous faut ouvrir le grand livre des souvenirs. 
Vous parler de Gérard, est-ce bien utile ? Qui ne le 

connaît dans sa ville natale qu'est Le Mans où il naquit 
le 17 février 1935. 
Gérard, de tous temps tu portais de façon joyeuse le 
cumul des décennies de vie, sans doute grâce à ton 
sport préféré le basket, pour lequel tu t'engageas 
pendant près de 30 ans en tant que joueur puis 
entraîneur et dirigeant. 
Dans le domaine du bénévolat, tu as tant œuvré pour sauvegarder et mettre en 
valeur ce vieux quartier qu'est le Vieux-Mans. De 1975 à 1978, tu as été 

président du Centre d'Animation du Vieux-Mans, association qui s'est vue 
remettre le 1er prix du concours national d'animations. 
A la date du 11 janvier 1979 fut créée la Commune Libre du Vieux-Mans, dont 
tu es devenu président-maire jusqu'au printemps 2009 où pour raisons de 
santé il t'a fallu passer le collier « de gueules et d'or », couleurs des armes de 
la province du Maine, à Jean-Maurice Leblanc, tout nouveau président. 
Bienvenue à toi Jean-Maurice. 
Qu'ils nous soit permis à l'instant de féliciter la Commune Libre pour ses 
nombreuses manifestations et surtout, surtout merci Gérard, car le Vieux-Mans 
d'aujourd'hui est devenu le joyau de la ville. 
Début des années 80 au Rotary Club Le Mans Bérengère tu devins membre 
plus qu'actif, et puis cette date du 10 mai 1995 à l'hôtel Concorde au Mans, où 
ton ami Serge Foulon, co-fondateur de la Commune Libre t'a remis la médaille 
d'or du mérite et dévouement français et c'est peut-être lors d'un tel événement 
que l'on peut prendre conscience de l'humanité d'un homme. Eh oui Gérard, ton 
humanité ne se lisait pas dans tes yeux mais à coup sûr dans ton cœur. 
Puis arriva 1999, année de la création de l'association des Communes Libres 
de France, avec toi une nouvelle fois à sa présidence durant une dizaine 

d'années. Sans doute l'apothéose, la Commune Libre du Vieux-Mans ouvrait 
ses murs à l'échelle nationale, la communion devenait globale ; que de 
satisfaction bien méritée pour toi. 
Gérard, toi qui adorais le Vieux-Mans nocturne et principalement lors de ses 
fêtes, quand leurs notes musicales venaient s'écraser contre les volets clos, 
combien de fois as-tu arpenté ses ruelles aux pavés bosselés, étant toi-même 
habitant pendant de longues années rue de Vaux ? Sache que le Vieux-Mans 
lui non plus ne t'oubliera jamais. 
Gérard, sache aussi que dans quelques temps, spontanément, nous lèverons 

la tête et nous apercevrons ton ombre dans la lumière. Il y aurait encore tant de 
choses à dire te concernant, mais parfois, certains silences valent plus que des 
mots. 
Tes amis les membres de la Commune Libre du Vieux-Mans et des Communes 
Libres de France associées, qui n'entrevoient aujourd'hui qu'une seule devise : 
vivre le présent, avec le passé pour l'avenir. 
 

  Jean-Luc Chauvière 
  Commune Libre du Vieux Mans 

Gérard III, 

Il avait été notre Roi des Vendanges en 2006, lorsque les 
États Généraux s'étaient déroulés à Nantes. En compagnie 
de la Reine Kim 1ère, il avait parcouru la ville. Sa haute 
stature, illuminée d'un grand sourire, apportait le salut d'une 
Majesté débonnaire. 
Citoyen d'honneur de la Commune Libre du Bouffay, il en 

incarnait à la perfection la devise "Humour, Bonté, Gaieté". 
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Le Conseil de l'Association 

Président  
Gérard TRUCHET République des Canuts 
Vice-présidents 
Jean-Luc MASSARO Commune Libre de l'Avenue de Magny 
Jean-Claude OTTONE Commune Libre de Saint-Nicolas 
Secrétaire 
Jean-Paul GOURMELON Commune Libre du Bouffay 
Trésorier 
Gérard EPINAL Commune Libre du Vieux-Mans 
Responsable Informatique 
Didier SITTRE Commune Libre de la Citadelle 
Membres 
Gérard LEGOUT    Commune Libre du Vieux-Mans 
Bernard PEREGNAUD Commune Libre du Trech  
Jacqueline PERRIN Commune Libre du Mollard 
Jacques PORTE Commune Libre des Balmes 

 

Réunion du Conseil 

Le Conseil de l'Association s'est réuni le 10 octobre 2009 à Lyon. Divers points 
ont été examinés : finances, carte de sociétaire, secrétariat, statuts déposés, 
fichier d'adresses, site Internet, réalisation d'un flyer, trophée, États généraux 
2010 et suivants. 

Au cours de ce Conseil Gérard Épinal nous a fait part des ennuis de santé qui 
affectaient Gérard Legout et l'ont empêché de se déplacer. 

L'appel de cotisation concernera les 2 prochaines années 2010-2011 et devrait 
être fait en même temps que les courriers pour les États Généraux de Lyon de 
façon que tout soit en ordre lors de l'enregistrement sur place. 

Gérard Truchet fait état des contacts qu'il a eu avec des communes libres 
désirant adhérer : Commune Libre du Corbeau au Cateau-Cambrésis (59), Le 
Capitou de l'Estérel à Fréjus (84), Commune Libre des Bleus à Sainte Uze (26). 

Les cartes de sociétaires seront distribuées aux États Généraux de Lyon et 
couvriront les deux années 2010 et 2011. 

Le secrétariat n'a pas été surchargé, aucune information ne lui remontant des 
communes adhérentes. Les tâches effectuées ont été : 
• Mise en forme des Statuts votés au Cros-de-Cagnes et constitution du 

dossier pour enregistrement à la Préfecture du Rhône. 
• Procès-verbal de la dernière Assemblée Générales de Maires. Celui-ci est 

remis aux membres du Conseil et ne suscite pas d'observation. Il sera 
soumis au vote à Lyon. 

• Carte de vœux 2009. 

Le site de l'Association a demandé un gros travail mais il est sous-utilisé ; peu 

de communes le mettent à jour. Pourtant il arrive en tête du référencement sur 
Internet. Il est proposé d'y ajouter une page sur l'association elle-même, ses 
buts et ses activités ainsi qu'un récapitulatif des actions menées dans les 
diverses communes adhérentes. Ce récapitulatif pourrait être établi sur la base 
des informations recueillies pour les prochains Gardes Champêtres. Il est 
également demandé que les Communes libres adhérentes le fassent figurer sur 
leurs papiers à en-tête. 

Lors de l'Assemblée des maires au Cros-de-Cagnes, l'idée avait été avancée 

d'un trophée qui serait confié à la Commune Libre organisant les États 
Généraux, qui le remettrait à la suivante. Jean-Paul Gourmelon a fait un projet 
de maquette et consulté un fabriquant de trophées et médailles. Ce dernier a 
proposé une variante qui n'a pas été jugée satisfaisante par le Conseil. Gérard 
Épinal va consulter de son côté sur la base du projet initial qui convient à tout le 
monde. Délégation est donnée au bureau pour prendre une décision. 

Pour les États Généraux de 2012, Didier Sittre annonce qu'il envisage de 
présenter la candidature de la Commune Libre de la Citadelle à Montbéliard. 
Des contacts ont été pris avec les élus pour savoir sur quel soutien la 
Commune Libre pourrait compter. Il semble que l'accueil ne soit pas 
défavorable. Le Conseil donne son accord à une candidature éventuelle de la 
Citadelle. 

 

XIIèmes États Généraux 
des Communes libres de France 
24, 25 et 26 septembre 2010 

à LYON CROIX-ROUSSE 
organisés par la République des Canuts et la Commune Libre du Mollard 

Vendredi 24 septembre à partir de 16h 
Chacun est attendu à l’Hôtel Campanile rue Montribout 69160 Tassin la Demi 
Lune. (très proche du tunnel sous Fourvière). Un plan sera remis à ceux venant 
par la route. Un transport sera assuré de l’aéroport Saint-Exupéry ou la gare 
SNCF. Installation et repas à l‘hôtel. 

Samedi 25 septembre matin 
Visite générale de Lyon, du Vieux-Lyon  et de Fourvière.  

Samedi 25 septembre après-midi 
Défilé dans les rues de la Croix-Rousse et réception par le Maire de Lyon dans 
les Salons de l’Hôtel de Ville. Soirée des XIIèmes États Généraux à la Salle des 
Fêtes de la Croix-Rousse. 

Cette journée sera haute en couleur grâce à votre tenue illustrant votre 
Commune ou République.  

Dimanche 26 septembre matin 
Découverte de la Croix-Rousse (visite du quartier, de la Maison des Canuts) 
tandis que les maires et présidents se réuniront pour la traditionnelle 
Assemblée Générale. Cette année le bureau des Communes Libres de France 
s’est retrouvé à Lyon le 10 octobre dernier. Repas de clôture à l’Hôtel 
Campanile. 

Telles sont les grandes lignes de ces exceptionnelles journées de retrouvailles 
où règne chaque fois l’Amitié : source de partage, de joie et de bonheur ! 

Permettez-moi de vous présenter, au nom de la 
Commune Libre du Mollard, tous mes Vœux pour cette 
Nouvelle Année. Pleine réussite pour la bonne marche de 
vos associations, mais aussi pour vos familles. Lorsque 
Gérard Truchet a proposé que la République des Canuts 
organise les 12èmes États Généraux des Communes Libres 

de France, il m'a semblé tout naturel de lui proposer notre aide pour la 
logistique. Nos deux associations sont proches géographiquement, toutes les 
deux perchées sur une colline, et des membres pleins de ressources qui ne se 

laissent pas abattre par les défis à relever. Depuis mi-2009 quelques réunions 
ont permis de débroussailler le terrain, et de bâtir un programme. Il reste 
quelques mois pour peaufiner cette organisation, et ils ne seront pas de trop. 
Nous attendons avec impatience le mois de septembre pour vous recevoir. 

  Jacqueline PERRIN 
  ''Mer'' et Présidente - Commune Libre du Mollard 

Le Sit(tr)e de l'Association 
A ce jour, notre site Internet rassemble 23 Communes ou Républiques Libres de 

France. 
Il a pour vocation de promouvoir chaque commune libre et d’assurer la diffusion des 
idées plus ou moins particulières, issues des animations que chacune d’entre elles a 
mis sur pied. Source d’informations au travers, par exemple, de la lecture des 

adresses, l’internaute peut rapidement entrer en contact avec l’association qu’il a 
sélectionnée. Néanmoins ce moyen de communication n’est  pas utilisé au 
maximum de son potentiel. Un  trop grand nombre d’entre elles omettent de mettre à 
jour les activités ou manifestations qu’elles envisagent de réaliser, voire d’actualiser  

leurs fiches d’identité. 
L’outil qui permet ces mises à jour est pourtant très facile d’utilisation et quelques 
petites minutes suffisent pour mettre en ligne les événements prévus ou pour 
nommer la personne nouvellement élue dans le bureau de l’association. 

Serait-ce la crainte de se lancer dans cette grande aventure qui freine certains 
responsables ?  Si tel est le cas, n’hésitez pas à vous rapprocher de Cédric, notre 
brillant administrateur qui se fera un plaisir de vous guider dans votre progression. 
D’autre part, si votre code d’accès a été perdu, contactez-le : il ne lui faudra qu'un 

instant pour réinitialiser celui-ci. 
Enfin, dernière recommandation : ce site est le vôtre, il ne demande qu’à faire vivre 
votre  association en partageant  avec tous ce que vous faites … alors n’oubliez pas 
de faire figurer l’adresse Internet  de celui-ci  sur tous vos courriers, publications et 

autres supports médiatiques. 
 Didier Sittre 
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Au sein des Communes Libres… 3 Républiques ! 

Parmi les dynamiques Communes Libres de France, se trouvent 3 Républiques… Nous allons brièvement vous les présenter. 

 
La République 
de Montmartre 

Commençons par la plus ancienne : la République 

de Montmartre. Elle a vu le jour à l’ombre du Sacré-
Cœur sur la non moins célèbre butte de Montmartre 
dominant Paris ! Une bande d’amis tous artistes, 
musiciens, peintres, poètes… souhaitent apporter du 

bien être autour d’eux et tout particulièrement aux 
gosses de Montmartre. La République fondée se 
dote d’une chaleureuse devise « Faire le bien dans la 
joie ». Ainsi, tous les petits "poulbots" du nom de leur 

bienfaiteur caricaturiste Francisque Poulbot reçoivent 
en fin d’année un jouet. Les plus démunis recevront 
de la nourriture ou des médicaments ; un dispensaire 
sera même créé. La tradition a évolué, mais comme 

au premier jour, elle maintient de multiples 
manifestations organisées par cette association dont 
Jean-Marc Tarit est le 7ème président. 

 
La République 
du Saugeais 

Elle est située en Franche-Comté et s’étend sur une 

vingtaine de kilomètres carrés. Tout a commencé en 
1947, lorsque le Préfet de l’époque, se rend pour 
déjeuner dans une auberge à Montbenoît. Le patron 
des lieux, Saugeois de souche, lui lance : «Dites-

donc, monsieur le Préfet avez-vous un laissez-
passer pour venir en République du Saugeais ? » 
lequel répond : « Une république doit avoir un 
président ! Aussi, Georges Pourchet, je vous nomme 

président de la République du Saugeais. » Depuis 
lors, elle défend et fait connaître les spécificités de ce 
magnifique coin de France. Plus tard, son épouse 
Gabrielle en assurera la continuité et ce jusqu’à 

l’année de son centième anniversaire laissant, en 
2005, le flambeau à sa fille Georgette Bertin. Le 1er 
dimanche d’Octobre se déroule la journée des 
Citoyens d’Honneur où se tiennent de nouvelles 

intronisations. 

 
La République 

des Canuts 
Elle est née de la volonté de deux maires, celui du 

18ème arrondissement de Paris et de son 
homologue du 4ème arrondissement à Lyon. Créée 
en 1986, le jumelage de ces deux emblématiques 
quartiers de la Croix-Rousse et de Montmartre se 

déroule en octobre1987. Les canuts sont les ouvriers 
installés à la Croix-Rousse. Penchés sur les métiers 
ils tissaient les soieries qui faisaient alors le renom 
de Lyon. Cette République possède une vigne 

composée de 300 ceps créant ainsi une animation 
toute particulière en plein cœur de la grande ville. 
Tout au long de l’année de nombreuses 
manifestations réunissent la population. Celle-ci est 

chaque fois avide de partager une sincère 
convivialité et de maintenir les traditions croix-
roussiennes, son langage typique et faire connaître 
ce quartier. Gérard Truchet en est le 3ème président. 

Échos des Communes Libres 
. 

 
Commune Libre 
du Vieux Mans 

Le 12 décembre dernier, en partenariat avec 
l’Association des Échoppes du Vieux-Mans 
Plantagenêt, la Commune Libre du Vieux-Mans a 
organisé sa trente-quatrième nocturne aux bougies. 

Le but de cette animation est de parer la vieille ville de 
mille feux avant les fêtes de fin d’année, et d’honorer 
l’ancienne capitale des ciriers qu’était la ville du Mans. 
Pour cette fête de lumière, demande fut faite auprès de 

chaque habitant et commerçant de la vieille ville, pour 
les uns, d’allumer des bougies devant leurs portes et 
fenêtres de leur habitation et pour les autres, d’illuminer 
leur vitrine de la façon la plus originale possible. 

Il faisait froid, mais cette année encore, les rues du 
Vieux-Mans étaient peuplées d’enfants, de jeunes et 
moins jeunes, tous porteurs de bougies. 
Ainsi tout en flânant, chacun put admirer les vitrines, 
jardins, portes et fenêtres illuminées et découvrir les 

diverses animations du programme. 
A nouveau la chaleur de la fête a eu raison du froid, et 
une fois les bougies éteintes, tous étaient d’accord pour 
reconnaître son succès. 

 

 
Commune Libre 

de St Nicolas 

Le 12 Septembre, se sont déroulées les vendanges 
qui, comme chaque année,  ont eu un franc succès 

formalisé par la présence de nos vendangeurs de 
marque : les sénateurs, le député, la conseillère 
régionale, le Président du conseil général, les maires et 
adjoints de la ville et des villes voisines et notre 

Président Gérard Truchet qui a fait un tabac.  
Le 12 Décembre nous avons vendu le St Nicolas, 
immense gâteau réalisé par les boulangers et pâtissiers 
du quartier St Nicolas, dont la recette sera versée à 
l'association lyonnaise des chiens d'aveugles. 

 

 
Commune Libre 
de la Citadelle 

La Commune Libre de la Citadelle, même avec un 
escargot comme emblème, ne s’embourbe pas dans la 
cancoillotte Franc-Comtoise, on roule, on fonce à 
Montbéliard. 

L'activité y est très soutenue : Challenge de cartes, fête 
de la chandeleur devant la Mairie avec crêpes gratuites 
pour tous, veillée-spectacle-beignets, brocante… 
"Portes ouvertes", tous les 15 de chaque mois, histoire 

de faire connaître ses activités à ses adhérents et aux 
nouveaux arrivants dans le quartier. C’est également 
l’occasion de se retrouver dans la convivialité autour du 
verre de l’amitié. 

Depuis quelques années, elle édite sa petite feuille 
d’information "La trace de l’Escargot" qui paraît au 
rythme de ses activités. 
Histoire de faire un peu de bruit, ses bénévoles ont 

composé de toutes pièces un hymne dynamique et très 
sympa que le Maire tente de faire apprendre à ses 
colistiers…  Mais que l’on se rassure, on continuera 
encore  longtemps à fredonner en France et en 

Navarre, ce vieil air, désormais connu de tous : "Un 
escargot, quelle drôle de petite bête, c’est rigolo, ce 
qu’il a sur la tête…". 

 

Cette rubrique est la vôtre. Faites parvenir au 

secrétariat (communelibredubouffay@wanadoo.fr ) 

vos informations, brefs comptes-rendus 

d'Assemblées Générales, annonces d'événements, 

échos divers… Nous leur ferons une place. 

 

 
Commune Libre 

du Safranier 

Panique au Safranier. Dimanche soir 20 décembre, 

Zézé Marconi ne retrouvait plus la scie pour couper la 
bûche géante! Un coup à vous déclencher une guerre 
civile... Heureusement, le maire de la commune libre 
n'a pas tardé à remettre la main sur le précieux outil. 

Ouf!  
C'est qu'en bas de l'estrade, ils étaient plusieurs 
centaines à attendre leur part. À croire que tout le 
petit peuple d'Antibes s'était donné rendez-vous. 

Avec une seule question au bord des lèvres : " Alors, 
elle fait combien cette année ? " 12,30 mètres. 
Record battu... de 15 centimètres. " II y a quinze ans, 
elle mesurait 2 mètres et on avait eu du mal à la finir " 

souffle Zézé. " Cette fois, tu vas voir qu'ils ne vont 
pas en laisser une miette ". Concernant le vin chaud, 
en revanche, aucun suspense : depuis l'origine, il 
n'en est jamais resté une goutte. " C'est normal ", 

sourit le maire, " il n'y en a que 160 litres!" » 
 

 
Commune Libre 

du Bouffay 

Le 28 novembre dernier, la Commune Libre du 
Bouffay innovait. Après ses traditionnelles vendanges 

de septembre, elle tenait la première édition des 
"Gourmandises Nantaises". Dans la rue du Vieil 
Hôpital, producteurs  d'huîtres, foie gras, fromages et 
pain biologique attendaient le chaland, accompagnés 

de 8 viticulteurs présentant 42 sortes de muscadet. 
La journée promettait d'être bien arrosée. Elle le fut 
… par les trombes d'eau tombées du ciel. Point de 
chaland, mais comme il n'est pas nécessaire de 

réussir pour persévérer, 2ème édition en 2010 à la 
même époque !! 

 

mailto:communelibredubouffay@wanadoo.fr
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Association des Communes Libres de France - Adresse postale : Mairie du 4ème – 133 Boulevard de la Croix Rousse – 69004  LYON 
Présidence : Gérard Truchet – 41, boulevard John Kennedy – 69600 Oullins – Tél. : 04 78 51 95 39 

Secrétariat : Jean-Paul Gourmelon – 37bis, rue des Grands Noëls – 44230  Saint Sébastien sur Loire – Tél. : 06 09 51 59 01 
Trésorerie : Gérard Épinal – La Noé Michel – 72540  Vallon sur Gée – Tél. : 06 87 33 56 71 


